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ARTICLE 6 
 

Après l’alinéa 2 de cet article, insérer les deux alinéas suivants : 

« L'organisme agréé prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la 
santé physique et mentale des personnes volontaires. Ces mesures comprennent des actions de 
prévention des risques, d'information et de formation ainsi que la mise en place d'une organisation 
et de moyens adaptés, ainsi que, le cas échéant, l'adaptation de ces mesures. 

Lorsque la personne volontaire a un motif raisonnable de penser qu'elle est dans une 
situation présentant un danger grave et imminent pour sa vie, elle bénéficie d'un droit de retrait sans 
qu'aucune mesure, notamment de caractère pécuniaire, puisse être prise par l'organisme agréé à son 
encontre. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il s'agit de permettre à la personne volontaire de bénéficier de garanties minimales en 
matière d'hygiène et de sécurité et de conduire l'organisme agréé à prendre toutes ses responsabilités 
dans ce domaine à l'égard des personnes qui s'engagent auprès de lui. 

 

 

 

 

 


